


Le 14 mai 2022, le site caf.fr a évolué afin de mieux correspondre aux 
nouveaux besoins des utilisateurs. 

Nous souhaitions également répondre aux attentes des professionnels, avec 
une nouvelle présentation de l’espace Partenaire et des rubriques repensées 
pour être au plus proche de vos besoins. 

Et pour les allocataires ?

Ce qui change
> Une présentation (couleurs, graphismes, rubriques…) revue 

pour une navigation plus simple ;
> La saisie du code postal afin d’accéder à des informations 

personnalisées ;
> L’accès à toutes les aides de la Caf et toutes les informations 

sur les aides et démarches regroupées dans une seule et même 
rubrique. 

Ce qui ne change pas
> l’accès à l’espace connecté Mon-Compte ;
> les démarches ;
> l’adresse.

Quelles sont les principales évolutions de l’espace Partenaire ?

Ce qui change
> Un accès direct pour les partenaires d’accueil, les bailleurs et 

les professionnels de la petite enfance avec une page d’accueil 
plus adaptée ;  

> Une rubrique « actualité » plus développée ;  
> Toutes les aides et dispositifs de la Caf par domaine 

d’intervention.

Ce qui ne change pas
> l’accès à l’espace connecté Mon-Compte Partenaire ;
> les démarches ;
> l’adresse.
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L’espace partenaire a été retravaillé tant dans ses visuels que dans son 
arborescence. Sa navigation est ainsi plus intuitive. Les informations de 
l’ancien caf.fr ont toutes été basculées sur le nouveau site.

Vous pouvez dorénavant accéder aux informations par une entrée « type 
de partenaire » :

> Les partenaires d’accueil : les partenaires qui accompagnent 
directement des allocataires ;

> Les partenaires : les partenaires d'action sociale qui gèrent des 
structures ou services aux familles ;

> Les bailleurs.

Que deviennent les informations de l’espace Partenaire ?

AVANT

APRES
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Vous pouvez également accéder aux informations de l’espace par une 
entrée « thématique » :

> La petite enfance ;
> L’enfance et jeunesse ;
> Les parents et familles ;
> La vie sociale et associative ;
> Les projets de territoire.
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Comment sont organisées les pages ?

Le site est simplifié avec des visuels facilement identifiables.
Les textes se veulent également  plus clairs et synthétiques avec des 
informations structurées.
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Pour accéder aux pages nationales des partenaires, 

 >   Choississez «Partenaires» dans le menu déroulant.

Pour accéder aux pages locales des partenaires, 

 >   Choississez «Partenaires locaux» dans le menu (la géolocalisation est nécessaire).

L’accès à vos pages locales

Pour accéder à vos pages locales, la géolocalisation est nécessaire.

 >   Dés votre première connexion au site, un pop-up s’ouvre afin d’insérer votre code postal.

 >   vous pouvez également insérer votre code postal dans la barre d’accueil.




